�ARRETE 





" Portant attribution de l’indemnité d’exercice de mission des préfectures  à compter du 1er Janvier 2007" 	





Le Maire d'Aussac-Vadalle





VU 	la loi N°82-213 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ;





VU	la loi du 26 janvier 1984 portant statut de la Fonction Publique Territoriale et notamment en son article 88 ;





VU	le décret n°91-875 du 6 septembre 1991 portant application de l’article 88 de la loi de 26 février 1984 ;





VU	le décret n°97-1223 du 26 décembre 1997 portant création d’une indemnité d’exercice des missions des préfectures ;





VU 	l’arrêté du 26 décembre 1997 fixant les montant de référence de l’indemnité d’exercice de mission des préfectures ;





VU 	la délibération du conseil municipal en date du 09 janvier 2007 annulant et remplaçant la délibération en date du 16 novembre 2005 portant création d’une indemnité de mission des préfectures ;





Considérant que Monsieur Daniel CHEMINADE, Agent des services techniques titulaire peut prétendre à cette indemnité








ARRETE





Article 1er : 	Monsieur Daniel CHEMINADE  bénéficie mensuellement à compter du 1er


janvier 2007 de l’indemnité d’exercice de mission des préfectures en appliquant le  coefficient de 0.6





Article 2 : 	Monsieur le secrétaire de mairie et Monsieur le Receveur sont chargés chacun


en ce qui les concerne de l'exécution du présent arrêté.





Article 3 :  : 	Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le


Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa notification.





Article 4 : 	Ampliation du présent arrêté sera transmise à :


Monsieur le Comptable de la collectivité


l'intéressé





Fait à Aussac-Vadalle le 10 janvier 2007


L'Agent						Le Maire,


							Gérard LIOT
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